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LES OBJECTIFS 
 

 Acquérir la capacité professionnelle donnant droit aux aides à l’installation. 
 Exercer des activités professionnelles qualifiées dans les entreprises agricoles 

 
 

DIPLÔME PRÉPARÉ  
BP : Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole (Niveau 4) 
Formation diplômante qui est dispensée 100%  à distance. 
 
LA FORMATION ET LE DISPOSITIF D’ÉVALUATION  
Le BP REA est un diplôme délivré en 7 unités capitalisables (UC) qui peuvent être acquises 
indépendamment les unes des autres (validité des UC : 5ans) 
 

 UC1 : Se situer en tant que professionnel  

 UC2 : Piloter le système de production 

 UC3 : Conduire le processus de production dans l’agroécosystème 

 UC4 : Assurer la gestion technoéconomique, financière et administrative de l’entreprise 

 UC5 Valoriser les produits de l’entreprise 

 
Choix du support de production  :  Grandes cultures, Arboriculture, Maraîchage, Ruminants, 
ou Aviculture 

 
 2 UCARES  à choisir parmi :   

o Promouvoir son entreprise agricole grâce la COMMUNICATION NUMERIQUE,  
o REALISER les opérations de PRODUCTION de l'atelier ARBORICOLE   
o REALISER les opérations de PRODUCTION de l'atelier MARAICHAGE,  
o Permaculture,  
o Production de Plantes Aromatiques et Médicinales 
o Apiculture - Productions de miel  
o Atelier poules pondeuses 
o Stocker sa production céréalière sur 

 l'entreprise agricole 
 
 

PRÉREQUIS 
 Avoir 18 ans minimum 
 Savoirs de base en Français, 
 Mathématiques et informatique 

 
  



LE TUTORAT 

 Un tuteur expert par UC 
 Un tutorat individualisé 
 Des forums d’échange 
 Des classes virtuelles   
 Une plateforme 

d’enseignement 
 Evaluation à distance 

 
 L’ACCOMPAGNEMENT 

 Entretien individuel de positionnement 
 Possibilités de parcours personnalisés  
 Par des formateurs et professionnels issus des métiers de l’agriculture 

 
 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

 Formation à partir de nos ressources pédagogiques multimédias  
 Un tutorat individualisé par stagiaire 
 Mise en situation professionnelle lors des stages en entreprises 
 Une plateforme Moodle interactive  

 

 ORGANISATION DE LA FORMATION  
 Dates : Entrée sortie permanente,  
 Durée : 1200 h 
 STAGE obligatoire  : 8 semaines en entreprises. 

 

 VALIDATION DES COMPETENCES 
 La validation de chaque capacité professionnelle se réalise sous forme d’un oral 

d’explicitation à partir d’un support créé par le candidat et de fiches d’observation 
complétées par le maître de stage. 

 Cet oral se réalise en visioconférence à un moment convenu avec votre tuteur. 
 

Le + : Vous pouvez vous former tout en maintenant votre activité professionnelle et réduisant 
les contraintes liées au temps à consacrer à votre formation. 

 LE STAGE  
 Ses modalités et son timing sont déterminés en amont de la formation lors de la définition 

du parcours personnalisé  
  

 LE FINANCEMENT : COUT DE LA FORMATION : 3600 € 
 

 Salariés : dans le cadre d’un compte personnel de formation (CPF) et autofinancement. 
o Compte CPF : rendez-vous directement sur le site https://moncompteformation.gouv.fr 

 
 Demandeurs d’emploi : la formation peut être prise en charge par le Conseil régional de Nouvelle 

Aquitaine (prescription PRF) en intégrant des temps de regroupement  
au centre de formation. 

 En cours d’installation (VIVEA) 
 

 SUITE DE PARCOURS 
 BTS Agricole dans les différentes filières 
 CS agricole   

 

 ACCESSIBILITE : Un référent handicap permet  
l’accompagnement des personnes en situation de  
handicap. Contactez le CFPPA 
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